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Commune de Bouesse 
Séance du 22 mars 2026 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE BOUESSE 

SEANCE DU DIMANCHE 22 MARS 2026 à 10h00 

 

Sous la présidence de Blanche FEIGNON, Maire de la commune. 

La convocation a été adressée mardi 17 mars 2026 avec l’ordre du jour suivant :  

 

Ordre du jour :   

- Election du maire  

- Election du nombre d’adjoints 

- Election des adjoints au Maire 

- Lecture de la Charte de l’élu(e) 

- Adoption du procès-verbal de la dernière séance (27 février 2026) 

- Elections des membres des commissions communales / intercommunales et syndicales  

- Délégations du Maire 

- Vote des taux des indemnités des élus 

 

Points divers :  

-  organigramme des élus / agents  

 

Présents : AUBOIN Henri, BEQUARD Dylan, DELFOUR Céline, DUHAIL Foucaud, de MONLEON 

Delphine, FEIGNON Blanche, HUGUET Benoit, LIGAT Alice, LE CAM Damien, PLANTUREUX 

Marie-Christine, VIGNEAU LIORET Cléanne 

 

Nombre de conseillers en exercice : 11 – le quorum est atteint 

 

Madame Cléanne VIGNEAU LIORET est nommée secrétaire de séance. 
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PV ELECTION 
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DELIBERATIONS 

2026-04 : APPROBATION DU PROCES- VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

 DU 27 FEVRIER 2026 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-15,  

Pour rappel, l’article L.2121-15 du CGCT prévoit que : 

« Le procès-verbal de chaque séance, rédigé par le ou les secrétaires, est arrêté au commencement de 

la séance suivante, et signé par le maire et le ou les secrétaires. » 

Vu le projet de procès-verbal, 

Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal, qui s’est tenue le 27 février 2026, a été établi par 

les secrétaires de séance. 

Il convient à ce titre que les membres du Conseil le valident ou demandent à le modifier. 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

Entendu l’exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré,  

VALIDE le procès-verbal du Conseil Municipal du 27 février 2026 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 

 

2026-05 BIS : ELECTIONS DES REPRESENTANTS AUX SYNDICATS INTERCOMMUNAUX 

Madame le Maire informe le conseil municipal que la commune dispose de représentants au sein de 

différents syndicats intercommunaux, qu’il convient d’élire parmi les membres du conseil municipal. 

Elle propose donc de procéder à leur élection. 

Les résultats du vote sont les suivants : 

SYNDICAT DES EAUX DE MAILLET : 

La commune dispose de deux délégués titulaires, et un suppléant 

Délégués titulaires : FEIGNON Blanche, LE CAM Damien 

Délégué suppléant : PLANTUREUX Marie-Christine 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE RAMASSAGE SCOLAIRE DE LA REGION D’ARGENTON SUR CREUSE : 

La commune dispose de deux délégués titulaires et deux suppléants  

Délégués titulaires : LIGAT Alice, VIGNEAU LIORET Cléanne 

Délégués suppléants : BEQUARD Dylan, AUBOIN Henri 

PAYS DU VAL DE CREUSE VAL D’ANGLIN : 

La commune dispose de deux délégués titulaires et deux suppléants 
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Délégués titulaires : FEIGNON Blanche, DELFOUR Céline 

Délégués suppléants : de MONLEON Delphine, PLANTUREUX Marie-Christine 

RPI BOUESSE-MOSNAY-TENDU :  

La commune dispose de trois délégués titulaires et un suppléant  

Délégués titulaires : FEIGNON Blanche, LIGAT Alice, VIGNEAU LIORET Cléanne 

Délégué Suppléant : de MONLEON Delphine, DUHAIL Foucaud 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE GESTION DE L’ASSAINISSEMENT AUTONOME : 

La commune dispose d’un délégué titulaire et un suppléant  

Délégué titulaire : LE CAM Damien 

Délégué suppléant : AUBOIN Henri 

ASSOCIATION DE REPAS A DOMICILE DE SAINT PLANTAIRE :  

La commune dispose d’un délégué titulaire et un suppléant  

Délégué titulaire : PLANTUREUX Marie-Christine 

Délégué suppléant : FEIGNON Blanche 

CORRESPONDANT DEFENSE :  

La commune dispose d’un délégué titulaire : FEIGNON Blanche  

SYNDICAT DEPARTEMENTAL d’ENERGIES de l’INDRE : 

La commune dispose d’un délégué titulaire : BEQUARD Dylan  

SYNDICAT MIXTE pour l’AMENAGEMENT du BASSIN de la BOUZANNE :  

La commune dispose d’un délégué titulaire : FEIGNON Blanche 

AGENCE TECHNIQUE DEPARTEMENTALE 36 :  

La commune dispose de deux délégués titulaires : LE CAM Damien  

 

2026-06 : VOTE DU TAUX DES INDEMNITES  

 

Madame ou Monsieur le Maire donne lecture au conseil municipal des dispositions relatives 
au calcul des indemnités de fonction du Maire et des Adjoints, 
Le Conseil Municipal, 
Vu les articles L.2123-20 à L.2123-24 et R.2123-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT), 

Considérant qu’il appartient au conseil municipal de fixer le montant des indemnités versées 
aux Maire et aux adjoints, 
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Considérant que le montant de l’enveloppe indemnitaire globale est égal au total des 
indemnités maximales du maire et du nombre théorique d’adjoints, 

Considérant que le 2nd adjoint renonce à ses indemnités (délibération 2026-07), 

Considérant la mise à jour du tableau des indemnités de la commune de Bouesse (annexe 1), 

Considérant que la commune de Bouesse compte moins de 500 habitants 
Décide que : 

 - L’indemnité de fonction du Maire est égale à 28,10 % de l’indice brut terminal de la 
fonction publique ; 

- L’indemnité de fonction du 1er adjoint est égale à 10,00 % de l’indice brut terminal de la 
fonction publique ; 

- L’indemnité de fonction du conseiller délégué est égale à 4,62 % de l’indice brut terminal 
de la fonction publique. 

Les indemnités de fonction sont payées mensuellement. 

Le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

 

2026-07 : RENONCIATIONS AUX INDEMNITES DE FONCTIONS 

 

Madame le Maire fait savoir au conseil municipal que Madame de MONLEON Delphine nommée 

seconde adjointe en date du 22 mars 2026, renonce à percevoir une indemnité de fonction.  

Le conseil municipal PREND ACTE de cette décision.  

 

2026-08 : DELEGATIONS PERMANENTES AU MAIRE 

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales ;  

Considérant que le maire de la commune peut recevoir délégation du conseil municipal afin 
d’être chargé pour tout ou en partie, pour la durée de son mandat, de prendre un certain 
nombre de décisions du ressort du conseil municipal ; 

Considérant qu’il y a lieu d’assurer un fonctionnement rapide de l’administration sous le 
contrôle du conseil municipal dans certaines matières qui peuvent être déléguées ;  

L’administration des affaires communales impose de procéder à la mise en œuvre d’un certain 
nombre d’actes de gestion permanent de faciliter l’activité des services municipaux et le 
fonctionnement de la collectivité.  

Le code général des collectivités territoriales permet, par délégation du conseil municipal, 
d’accorder à l’exécutif un certain nombre de compétences sous réserve que ce dernier rende 
compte des décisions prises à ce titre, lors de chacune des réunions obligatoires du conseil 
municipal. 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, de confier par délégation 
du conseil municipal et pour la durée de son mandat, au maire et selon les dispositions définies 
ci-après, les compétences pour : 

1. Passer les contrats d’assurance ainsi que pour accepter les indemnités de sinistre y 
afférentes 

2. Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
3. Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  
4. Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 

huissiers de justice et experts ; 
5. Autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion aux associations 

dont elle est membre.  
6. Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget dans la limite de 5 000 € HT. 

 

POINTS DIVERS 

- PLANNING :  

Fixation de la date du prochain conseil municipal, vendredi 10 avril à 18h00 pour les votes des 

budgets. 

---------------------- 

FIN DE SEANCE : 11h30 

 

 

Le secrétaire de séance,      Le Maire, 

         Blanche FEIGNON 


